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FlirXITE DEMIAUNAY. — DEMANDE EN RENVOI POUR CAUSE DE SUSPICION li> 
G1TIME. — SURSÉANCB. — HYPOTHÈQUE. — TRANSMISSION PAR BILLETS 

A ORDRE. 

Le dépôt au greffe de la Cour de cassation d'une demande en renvoi pour 
cause de suspicion légitime, attesté par un simple certificat du greffier, 
peut-il avoir pour effet de faire surseoir à la décision de la contestation 
au fond soumise à la Cour royale qu'on veut dessaisir P (Rés. nég.) 

Le sursis ne doit-il pas, au contraire, être formellement ordonné par un 
arrêt de la Cour de cassation ? (Rés. aff.) 

L'hypothèque est-elle transmissible par voie d'endossement ? (Rés. aff.) 

M. et M
me

 de Tocqueville avaient emprunté une somme de 357,000 fr. 
du sieur Demiannay, banquier à Rouen, et ils avaient affecté hypothé-
cairement tous leurs immeubles au paiement de cette somme. 

Pour faciliter au sieur Demiannay la disposition de la créance dont il 
s'agit, M. et M

!lie
 de Tocqueville avaieat souscrit des billets eausés valeur 

résultant de l'obligation et ne formant avec elle qu'une seule et même 

d
 LcTsieur Demiannay a négocié la majeure parti de ces billets. 
En 1830, M. de Tocquevilte ayant vendu les immeubles hypothéqués 

au paiement de la somme par lui empruntée conjointement avec sa fem-
me, un ordre fat ouvert pour la distribution du prix. 

lies porteurs des billets souscrits par M. de ïocqueville et négociés 
par Demiannay furent colloqués dans l'ordre. 

Le sieur Curmer, créancier, sur lequel les fonds devaient manqner 
contesta cette col location par le motif que leseendossemens faits au pro-
fit des tiers-porteurs des billets dont il s'agit ns leur avaient pas trans 
mis la propriété de la créance hypothécaire résultant de l'obligation de 
M. et de M

me
 de Tocqueville, ni par suite le bénéfice de l'hypothèque 

qui y était attachée. 
Lè Tribunal civil de Dieppe n'accueillit point le contredit du sieur 

Curmer, et maintint la collocstion. 
Appel nar le sieur Curmer, qui sa pourvoit presque en même temps 

devant là Cour de cassation, à l'effet de faire reavoyer 1* cause devant 
une cour royale autre que celle de Rouen, qui en était saisie. 

La cause d'appel étaii sur le poiut d'être jugée, lorsque le sieur Cur-
m r demanda que la Cour royale sursît à statuer jusqu'à ce que la Cour 
de cassation eût elle-même prononcé sur sa demande ea renvoi pour 
cause de suspicion légitime. 

L'existence de ce recours n'était établie que par un simple certificat du 

greffier. . 
La Cour royale, sans s'arrêter au sursis demandé, ordonna qu il se-

rait plaidé au fond, et, par arrôtdu 8 aoiit 1836, rendu par défaut con-
tre Curmer faute par lui de conclure, elle confirma le jugement de pre-
mière instance. 

Pourvoi en cassation. M
e
 Dalloz, avocat du demandeur, a pré-

senté deux moyens : 1° violation de l'art. 2 de la loi du 27 novem-

bre 1790, et de Fart. 60 de la loi du 27 ventôse an VIII, en ce que 

la Cour royale de Rouen, par son arrêt du r
r
 août , a passé outre 

au jugement de la cause, malgré une demande en renvoi pour sus-

picion légitime dont il était authentiquement justifié par la repré-

sentation d'un certificat du greffier de la Cour de cassation* 

Toute demande en renvoi et en indication d'un autre Tribunal 

constitue disait-on, un véritable déclinatoire. Seulement, c'est un 

Tribunal autre que celui dont la compétence est contestée qui doit 

prononcer sur le déclinatoire. Il y a donc nécessité pour le Tribunal 

saisi d'attendre la décision qui doit intervenir sur la demande en ren-

voi; autrement il méconnaîtrait la compétence des juges appelés à 

prononcer sur cette demande ; et de plus il violerait la loi qui, en 

autorisant les renvois pour suspicion légitime, n'a pas voulu accorder 

aux parties une garantie illusoire. 

C'est pourtant, ajoutait-on, ce qu'a fait la Cour royale de Rouen, 

en ne tenant aucun compte de la demande en renvoi dont le sieur 

Curmer avait saisi la Cour de cassation, dont l'existence était au-

thentiquement justifiée et dont l'effet immédiat avait été de mettre 
en suspens la compétence de la Cour royale. 

2° Violation des art. 1328, 1690 et suivans du code civil, ainsi 

que de l'article 1351 du même code; en ce que la Cour royale a dé-

cidé que l'hypothèque résultant d'un acte notarié avait pu être va-

lablement transférée par l'endossement de simples billets à ordre 

stms-seing privé non enregistrés, non plus que leur endos et non si-

gnifiés, et cela sous prétexte de prétendus arrêts étrangers au de-

mandeur ainsi qu'à la question du procès. 

L'avocat convenait que la question soulevée par ce deuxième 

moyen n'était pas neuv e pour la Cour et que la jurisprudence parais-

sait l'avoir préjugée dans un sens contraire au pourvoi (arrêts delà 

chambre des requêtes des 15 mars 1825 et 10 août 1831. Dalloz, 

rec.per., vol. 25, 1—202 et vol. 31, 1—303) ; mais il cherchait à 

établir que les espèces dans lesquelles ces deux arrêts étaient inter-

venus n'étaient pas identiques avec celle du procès actuel. Il insis-
la

|tsur les différences, fort notables selon lui, pour échapper à l'ap-

Phcation de ces deux arrêts. Il opposait, au surplus, à l'autorité de la 

jurisprudence de la Cour suprême deux arrêts des Cours royales de 

Lyon et de Grenoble (22 mars 1830 et 7 février 1835, qui ont dé-
Cia

e nettement qu'un billet à ordre notarié contenant constitution 

d hypothèque ne pouvait être transmis que par voie de transport-

cession et non par voie d'endossement. Il terminait en invoquant un 
arr

èt d'admission de la chambre des requêtes du 18 novembre 1833, 

Par lequel cette chambre semble annoncer un retour sur sa propre 

doctrine; d'où il concluait que la jurisprudence était loin d'être fixée 
s

'-'r la question qui se présentait ainsi avec toute sa gravité. 

Mais la Cour, au rapport de M. Joubert, et sur les conclusions con-

formes de M. Hervé, avocat général, a rejeté le pourvoi par l'arrêt 
«ont voici les dispositions ; 

« Attendu, sur le premier moyen, qu'un Tribunal une fois régulière-
ment saisi d'une contestation ne peut être obligé de surseoir au juge-
ment de cette contestation qu'en vertu d'une disposition de la loi ou 
de la décision de l'autorité immédiatement supérieure; 

» Attendu, dans l'espèce, que bien loin qu aucune loi dispose que la 
demande ea renvoi d'un Tribunal à ua autre, pour cause de suspicion 
légitime, puisse au civil obliger le Tribunal saisi de surseoir au juge-
ment de la cause, cette cause et la partie se trouvaient ici sou-; la pro-
tection de la loi commune portant que le recours en cassation n'est pas 
suspensif; ' 

» Attendu, d'ailleurs, que la Cour de cassation, seule autorité supé-
rieure de la Cour royale de Rouen, n'avait, au moment de la demande 
en sursis, rien prononcé qui pût l'autoriser; ' 

» Sur le second moyen, attendu que la Cour royale de Rouen, en ju-
geant, comme elle l'a fait, que le droit d'hypo;hëque bien et dûment 
acquis a la créance dont les défendeurs évèniuds avaient été déclarés 
légitimes propriétaires appartenait comme accessoire ;\ ces créanciers, 
cette Cour n'a violé aucune loi; 

» Rejette, etc. » 

Même audience. 

La Cour a admis la demande en renvoi pour cause de suspicion 

légitime formée par le sieur Thuret tant contre les syndics de la fail-

lite Demiannay que contre l'agent de celle du sieur Cotmann. Elle a 

en conséquence ordonné que l'instance pendante devant le Tribunal 

de comniercefde Rouen et tendant, de la part des syndics Demian-

nay, à faire condamner le sieur Thuret à des répétitions montant à 

plus de trois millions, lerait portée devant le Tribunal de commerce 

de Lyon, et par appel devant la Cour royale siégeant en cette ville 

Audience du 14 février. 

AVOUÉ, — MANDAT. — ON NE PEUT PLAIDER PAR PROCUREUR, 

L'avoué de l'adjudicaire sur saisie-immobilière, qui a remis à l'avoué 
poursuivant une somme à valoir sur les frais faits ou à faire, a droit et 
qualité pour demander la restitution de la somme par lui payée pour son 
client en excédant de la taxe. Ainsi, on ne peut opposer à la recevabilité 
de son action la maxime : NUL EN FRANCE, EXCEPTÉ LE ROI, NE PLAIDE 

PAR PROCUREUR. 

Les sieurs et dame Montheil s'étaient rendus adjudicatairesd'un domai-
ne saisi immobilièretnent. 

L'avoué des adjudicataires paya en leur nom, et en exécution du cahier 
descharges, à l'avoué du créancier poursuivant, une sommedu 1,00J fr., 
tant pour acquit des frais de poursuite liquidês'par le jugement d'adju-
dication, et montant a 795 fr. 56 cent., qu'à valoir sur les frais mm en-
core taxés et qui le fureat p jstericurcinrnt à la somme de 172 fr. 97 c. 

L'avoué des adjudicataires assigna alors l'avoué poursuivant en resti-
tution de ta somme de 31 fr. 47 c. formant l'excédant de la somme payée 
sur celle epii était réellement due. 

Ce dernier opposa ;i la demande une exception tirée de ce qu
1
; l'avoué 

n'est pas recevaole à intenter en son nom une action personnelle à son 
client. 

Jugement du Tribunal civil d'Espalioa, qui repousse la fin de non-r«-
cevou, décide que M

e
 Affre, avoué des sieur et dame Montheil, adjudi-

cataires, a droit et qualité puur agir, CL condamne l'avoué du cr émeier 
poursuivant à la restitution de l'excédant de frais par tui reçu. 

Pourvoi en cassation. — Violation de la maxime : « Nui' en France, 
excepté le Roi, ne plaide par procureur. » 

M
<;
 Affre n'a agi que comme mandataire. Si l'on peut admettre que 

le mandataire fasse, au nom de son mandant, un acte conservatoire, 
comme un acte d'appel, on ne doit pas eu conclure qu'il lui soit permis 
également de former, comme mandataire, une demande introduciive 
d'instance, dans laquelle le nom et la personne du demaneleur doivent 
être engagés. 

Vainement le Tribunal donne-t-il pour raison déterminante de sa déci-
sion que M" Affre, tenu de rendre compte à ses commettais, a droit et 
qualité daus son action. 

H y a confusion clans ce motif. L'action en reddition ele compte ne 
peut exister qu'entré Affre et ses cliens. Le demandeur y resie étranger. 
Si la provision ete 1,000 fr. remise par Affre a Carbone! est sujette aré-
glement, la question ue peut s'élever et ne doit se vider qu'enlie ce der-
nier et ses débiteurs directs. Le Tribunal a substitué l'action d'Affre à 
celle ele ses commeltans. 

Il a fait de l'avoué, mandataire légal, un véritable tuteur de la partie. 
Ce système viole évidemment la lui. 
« La Cour : 

» Attendu, qu'il est décidé en point de fait, par le jugement attaqué, 
que le sieur Affre, après avoir versé une somme ce 1000 fr. euire les 
pains du demandeur, pour acquitter des frais faits ou à fair , avait uu 
intérêt personnel à demander compte de cette somme, et â réclamer le 
reliquat pmr exercer une action en reddition de compte; que le juge-
ment n'a aucunement violé les règles de droit invo niées par le deman-
deur, rejette etc., etc.» 

dre-et-Loire, du 19 décembre 18i7, a présenté les deux questions ci 

dessus, qui ont été résolues par l'arrêt dont la teneur suit : 

« Sur le second moyen, tiré de la prétendue violation des articles 147 
et 150 du Code pénal, en ce que la Cour d'assises a considéré et puni 
comme un fait de faux l'acte par leqtit-l le demandeur aurait obteou 
frauduleusement de son créancier que celui-ci appostitsa signature à une 
quittance de 18,000 fr. par lui fabriquée, et qu'il lui présentait comme 
n'ayant qu'une valeur de 800 fr. 

» Attendu qu'aux fermes desdiîs artic'es 147 et 150 du Code pénal 
combiués, il y a faux en écriture privée par la fabrication de conven-
tioas ou décharges inséré s frauduleusement et au préjudice d'autrui , 
daus un acte en écriture privée, fors de sa rédaction ; 

» Que le troisième alinéa du iit article 147, auquel se réfère l'art. 150, 
est en effet composé de deux parties distinctes en re elles, et dont le lé-
gislateur a marqué la différence en les séparant par la particule alterna-
tive ou ; 

» Que la dernière de ces parties ayant pour objet l'insertion de fausses 
conventions faites après coup dans des actes consommés, il s'ensuit crue, 
la première s'applique nécessairement à la fabrication de fausses con-
ventions dans la rédaction même des actes, et avant leur consomma-
tion ; 

» Que cette première disposition rlu troisième alinéa dudit arf. 147 
n'a reçu de modification ou d'exception que par l'art. 407 du même 
Code; 

» Mais que cet article ne l'a modifiée que pour le cas de l'abus d'un 
blanc-seing livré de confiance; 

» Qu'il ordonne même expressément que si le blanc-seing n'a pis été 
confié à celui qui en a abusé, celui-ci soit poursuivi et puai comme faus-
saire, s'il a frauduleusement écrit au-dessns du blanc-seing des conven-
tions ou des ac es pouvant compromettie la personne ou la fortune du 
signataire; 

» Qu'ainsi, la Cour d'ass ses, ea appliquant la peine du faux au fait 
dont le demandeur a été déclaré coupable et qui consistait dans la f abri-
cation d'une fausse quittance de 18,000-fr. qu'il a fait signera son créan-
cier en lui persuadant qu'elle n'était que de 800 fr., s'est conformée aux 
dispositions de la loi pénale et aux principes sur la matière; 

» Sur le troisième moyen, tiré de la prétendue violai ion de l'art. 317 
du Code d'instruction ctiminelle, et de la fausse applicatiem de l'art. 44 
du même Code, en ce que des individus compris dansles lîfjte s de témoins 
respectivement signifiées par le ministère public ou par l'accusé, n'ont 
pas été entendus à ce titie, mais comme experts et sur la foi seulement 
du serment prescrit par ledit arî. 44; 

» Attendu que les cinq individus dont iî s'agit, désignés dansks listes 
de témoms comme professeurs d'écriture, et qui avaient figuré, en qua-
lité d'experts, soit dans l'instruction de l'affaire, soit dans une instance 
civile antérieure rela ive au môme fait de faux, n'ont été produits ex-
pressément comme témoins ni par l'accusé, ni par la partie publique; 
qu'aucune réclamation ne s'est élevée contre leur audition à titre d'ex-
perts; que !e procès- verbal d'audience leur assigne celte qualification et 
constate que leurs déclara. ions n'ont fté autre.* quedes rapports; 

» Qu'ainsi la seule insertion de kurs noms dan-; les listes de témoins 
n'a pu avoir pour effet de- leur a tribuer un caractère qni ue résulte 
d'aucune autre circonstance de la cause, et que semblent démentir, au 
contraire, et la mission antérieure dont ils avaient été chai g ' s, et renon-
ciation de leur profi ssion dans ces listes, et le silence des parties lors de 
leur nudi; ion, et les termes dans lesquels le procès-verbal des débats qua-
lifie leurs personnes et leurs dires; 

» Attendu au surplus que la procédure a été régulièrement instruite ; 
» Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi du demandeur. » 

JUSTICE CRIMINELLE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6
e
 chambre), 

( Présidence de M. Mourre. ) 

Audience du 21 février 1838. 

DBS CLOCHES. — M008 MAJEUR 

ca.vrng LA Gazelle musicale. 
ET 3101) S MlNEUn. -» Si. 

— DROIT DK CRITIQUE. 
BUSSET 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le comte de Bastard ). 

Audience du 1 er février. 

FAUX. — SIGNATURE SURPRISE. — EXPERTS. —SERMENT. 

La surprise d'une signature dans un acte, même sous seing privé, que le si-
gnataire n'avait pas intention de souscrire, constitue-t-elte le faux commis 
par fabrication de conventions, dispositions, obligations vu décharges 
prévu parle deuxième paragraphe de l'article iAldu Code pénal dont les 
dispositions sont communes aux faux en écritures privées d'après l'arti-
cle 150 du même Code ? 

Y a-t-il violation de l'article 317 du Code d'instruction crhnincVe de ce que 
des professeurs d'écritures, portés sur la liste des témoins, auraient, avant 
leur rapport, seulement prêté le serinent prescrit par l'article 44 du même 
Code ? 

Le pourvoi de Henri-Benjamin-Constant Brissard, ancien notaire 

condamné à dix ans de réclusion par arrêt de la Cour d'assises d'Jn-

M. Busset, géomètre en chef du cadastre du département de h 

Cote-d'Qr, publia un traité d'harmonie dont il est l'inventeur Cette 

publication donna lieu à un article de critique de
t
M. Fétis inséré 

sous forma de lettre dans le numéro du 28 janvier dernier de h 

Gazelle musicale, dont M. Maurice Schlesinger est directeur en 

chef et gérant. M. Busset fit une réponse à la lettre de M Fétis et 

l'adressa à M. Schlesinger , qui lui donna place dans ses colonnes 

quelque temps après, en la faisant suivre d'une nouvelle lettre de 

M. Fétis. Alors nouvelle réponse de M. Busset, adressée à M Schle 

singer, qui ne jjugèa pas, cette fois, à propos de l'insérer ' De In" 

plainte en relus d'insertion, conformément aux dispositions de 

ticle 11 de la loi du 25 mars 1822, dirigée par M. Busset contre Vf 
Schlesinger et dont etaitsatsi aujourd'hui le Tribunal- de police cm-
rectionnelle ( 6

e
 chambre ).

 1 t01 

M
e
 Alfred Dufougerais, avocat de M. Busset, expose ainsi les faits : 

« M. Busset réclame de M. Maurice. Schlesinger, é iiteur du iourml u 
Gazelle musicale, l'insertion de sa réponse à une lettre de M pi ' 1 
séréédaitsce journal. Qu'est-ce, avant toute chose, que « fij^ 
qu'est-ce que M. Fil is ? 

nh?t
Pi?fe equt

:-f
llK dc S0Q

 adversaire; elle dure d'aill,urs dépuis Pi. .
S

"
te

,
raps

' «t « d existait aujouru'hui encore un seul privilège' "e 

leurs 
cèpe 
être 
fut-in 

me prévaloir de 

jourd'hti 
qu'elle a pu 

peut-être 
critiques 

cuips seul 
et qu'ils 1 oçcup m à leur tour avec autant de distinction pour eux-mi' 
mes que davantage pour l'art musical. Toujours est-il que m in" 
qu'ait été la faveur plus ou moins mé, i ée dont M. Fétis a pu iouir rfiS 
n 'aurait du le rendre que plus tolérant, plus bienveillant

 r
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sont venus se placer sur le terrain où il s'était trouvé lon;;-temi>s seul 



ceux qui voulaient le suivre dans la carrière; et M. Busset fut de ce 
nombre. 

» M. Busset est un de ces esprits heureusement doués, une de ces intel-
ligences actives qui semblent plus particulièrement organisées en vue 
des découvertes utiles et des progrès nécessaires daus les arts et daus les 
sciences. M. Busset quoique parvenu à l'aide d'un mérite réel et de 
fortes études au poste important de géomètre en chef du cadastre, 

s'est beaucoup occupé de musique , mais non pas à titre d'amuse-
ment pour lui-même; il l'a étudiée dans un but uniquement profi-
table à l'art; c'est ainsi qu'il a fait paraître il y a plusieurs années 
un Traité de la musique simplifiée , livre où il a pris â tâche de 
faciliter l'étude de la musique en la réduisant à l'appîicatjon des 
calculs les plus simples, à la connaissance des propositions les plus lu-
cides; cet ouvrage a été justement apprécié, et le journal de M. Schle-
singer lui-même en a rendu compte de la manière la plus favorable ; 
l'article étaitd'uu de nos critiques les plus judicieux, d'un de nos jeunes 
compositeurs les plus justement renommés, de M. Berlioz; et ce msître 
a biea voulu écrire a ce sujet à M. Busset la lettre la plus flatteuse. 

» M. Busset a publié en outre la première partie d'uu important traité 
sur l'harmonie; l'autre va paraître; tout récemment il a découvert un 
procédé au moyen duquel on ne gravera plus maison imprimera la' mu-
sique; un brevet d'invention lui a été délivré à cette occasion, et bientôt 
on ne sera plus obligé de faire venir les parties de musique des rares en-
droits où la gravure les reproduit; on pourra sales piocurer partout 
où il existera une imprimerie; M. Busset avait fait antérieurement une 
autre découverte; mais ceile-ci était toute scientifique ; il avait constaté 
l'existence du mode mineur, si long-temps recherché en musique, dau» la 
consonnance des cloches. Le mérite de cette découverte fut implicitement 
ContestédansunarticleJeM.Fétis,publié le7janvier|dcrnier,par la Gazette 
musicale. M. Fétis prétend dans cet article que le mode majeur se 
trouve seul dans la consonnance des cloches. M. Buss.;t crue devoir ré-
clamer au moyen d'une lettre qu'il porta à M. Schlesinger, et que c ;lut-
ci ne consentit à insérer qu'après qu'il l'aurait envoyée à M. Fétis, à 
Bruxelles, pour. la lui soumettre ; car , il faut savoir que M. Fétis gou-
verne à distance et avec une entière autorité la rédaction du journal de 
M. Schlesinger,- et c'est au régime le plus absolu que cette rédaction pa-
rait être assujétie. 

» La lettre de M. Busset revint de Bruxelles avec le bon à imprimer de 
M. Fétis, etede était en outre accompagnée d'une lettre de ce dernier en 
réponse à M. Busset; les deux lettres parurent dans le numéro du 28 
janvier dernier : celle de M. Busset, avec tout son laconisme, toute sa 
précision; celle de M. Fétis avec toutes ses longueurs, toute son obscu-
rité, toutes ses inexactitudes, j ;' .

 (
, " m 

» 11 résulte de cette dernière lettre, que les observations de M- Busset 
auraient été faites sur de mauvaises cloches, que par conséquent elles 
sont sans valeur, que sa prétendue découverte a été reconnue impossi-
ble par un auteur allemand, Hann, dont M. Fétis produit une citation; 
qu'en un mot, M. Busset a parlé de choses qu'il ne savait pas, et qu'il a 
fait preuve de la plus complète ignorance. ÎBIO^ eufq siâini 

» M. Busset ne e ut pas pouvoir laisser de pareilles assertions sans ré-
ponse, et il lui sembla qu'il avait le droit de réclamer encore une fois, 
d'autant qu'ayant consulté l'auteur dont l'autorité, suivant M. Fétis, le 
condamnait, il avait reconnu crue la citation de M. Fétis était complè-
tement inexacte; que M. Fétis, au moyen d'une traduction libre, avait 
fait tenir à cet auteur un langage purement arbitraire, et que le texte 
véritable ne contredisait en aucune façon le système de M. Busset. 

» M. Schlesinger refusa d'insérer cette nouvelle lettre, encore bien 
que plusieurs artistes très recommandables qui se trouvaient auprès de 
lui au moment où elle lui fut remise insistassent pour sa publication, et 
M. Busset a dû le faire assigner pour le contraindre par voie de justice.» 

Me Dufougerais établit ici dans une discussion vive et spirituelle, qu'aux 
termes de l'art, llde la loi du 25 mars 1822,1a réclamation de M.Busset 
doit êtreadmise.aLestermcsde cet article sont formels, dit l'avocat, et le 
Tribunal admet seulement des exceptions, lorsque la lettre dont l'inser tion 
estdemandéeestpar trop injurieuse pourpouvoir être publiée dans un jour-
nal, ou lorsqu'elle apour objet «Uj répondre à de simples observations de 
critique [artistique ou littéraire à l'égard desquelles une entière latitude 
doit être laissée aux feuilles périodiques; d'une part, la réclamation de 
M. Busset est rédigée dans les termes les plus mesurés; et alors même 
qu'elle contiendrait quelque vivacité à l'égard de M. Fétis, M. Schlesin-
ger serait mal fondé à la repousser, puisque lui-même, dans un temps 
où M. Fétis rédigeait une feuille rivale de la sienne, avait attaqué M. 
Fétis de la manière la plus directe et la plus cruelle. »Me Dufougerais cite 
le numéro de la Gazette musicale où se trouvaient ces attaqhes.«D'au-
tre part, poursuit l'avocat, la querelle entre MM. Busset et Fétis est déjà 
assez ancienne; et puisque la loi en pareille circonstance oblige à un 
calcul de lignes, il faut bien dire que jusqu'à ce jour M. Fétis a im-
primé 654 lignes contre M. Busset, et ce dernier 94 seulement 
contre M. Fétis; or, que veut la loi? que l'avantage appartienne 
toujours à la personne étrangère au journal, ou que du moins 
il n'appartienne pas au directeur ou au rédacteur du journal, qui 
combattent sur leur terrain, et qu'il y ait tout au moins égalité de part et 
d'autre : enfin on ne pourrait pas prétendre que M. Busset ne veut que 
répondre à une critique scientifique deM. Fétis. Si M. Fétis s'était borné 
à contester le mérite du système de la découverte de M. Busset, celui-ci 
aurait gardé le silence; mais M. Fétis nie qu'il y ait système, qu'il y ait 
découverte; il s'appuie sur l'autorité faussement rapportée d'un auteur; 
il accuse M. Busset d'ignorance: c'est là l'imputation d'un fait personnel 
et direct auquel M. Busset doit bien évidemment avoir le droit ae répon-
dre. Quant aux principes généraux qui règlent la matière, MM. Schle-
singer et Fétis ne sauraient être encouragés dans leur résistance : les 
principes se rapportent tous à la liberté de la presse, et celle-ci n'existe 
pas sans la liberté de discussion; or, MM. Schlesinger et Fétis ont ouvert 
une tribune où il ne convient pas qu'eux seuls aient le privilège de se 
faire entendre; le Tribunal, en ordonnant l'insertion de la lettre de M. 
Busset, lui accordera une juste satisfaction que ses adversaires auraient 
dû être les premiers à lui concéder; en la refusant il restera établi poul-
ies lecteurs de la Gazette musicale, au préjudice de M. Busset, et bien 
contrairement aux intérêts,de la science, que M. Busset a fait preuve 
d'ignorance, que son importante découverte n'existe pas, qu'elle a été 
formellement condamnée par un auteur qui ne s'est cependadt pronon-
cé en aucune manière à son égard: une semblable condition ne saurait 
être imposée à M, Busset. » 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Anspach, a rendu le 
jugement suivant, qui consacre un principe important en matière de 
critique littéraire : 

« Attendu que le droit de faire insérer une réponse dans Ips journaux 
n'appartient qu'aux personnes nommées ou désignées sans leur consen-
tement dans un journal; 

» Que ce droit ne saurait dès-lors appartenir à un auteur ou artiste 
qui a livré son œuvre à la publicité et a aussi appelé la discussion sur 
cette œuvre; 

» Que l'œuvre ainsi publiée, que le système ou la production de l'ar-
tiste peuvent être librement critiqués et que l'auteur n'a dans ce cas que 
l'action en diffamation, si la discussion présente des caractères injurieux 
ou diffamatoires; 

» Qu'accorder à un auteur le droit de forcer un journal à insérer une 
réponse à tout article de critique, ce serait rendre impossible le droit de 
critique et d'examen , 

» Attendu que le Tribunal n'est pas saisi d'une action en diffamation 
ou injure, mais d'une plainte en refus d'insertion; 

»Le Tribunal déclare Busset non-recevable, et tn tout cas mal fondé 
dans sa demande; 

» Renvoie Schlesinger des fins de la plainte et condamne Busset aux 
dépens. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7
S
 chambre). 

(Présidence de M. Perrot de Chezellcs.) 

Audience du 21 février 1838. 

ESCROQUERIES. — SORTILÈGES. — HBUVAINB. — 1JHB VIERGE SAINTE. — LES 

CIBRGES DE SAINTE-GENEVIÈVE. 

Marie Gouttet, vieille femme de 75 ans, type exact de ces bohé-

( 410 ) 

miennes de bas étage, qui sont en si grande vénération auprès des 
portières et des femmes de ménage, prend place sur le banc des 
prévenus, sous l'inculpation d'escroquerie à l'aide de sortilège. A 
l'appel delà cause, la prévenue se lève. « Je réclame la huitaine pour 
mes témoins et mon avocat, qui ne sont pas en état ; c'est que j'ai 
des témoins d'apparence. 

M. le président : Vous pouvez vous expliquer vous-même. 
La prévenue : Oh ! pour ça, je sais parler; ça n'empêche pas que 

je réclame la huitaine.
 m

m. 

M. le président : Le Tribunal retient la cause. 

La femme Lognon, premier témoin : J'étais malade depuis long-
temps; M"" Gouttet, qui demeure dans la même maison que moi, 
est venue me dire que, si je voulais, elle ferait des neuvaines à Ste-
Genevîève, et que ça me guérirait. J'ai bien voulu. Alors elle m'a 
demandé de lui donner deux chemises, l'une de mon mari et l'autre 
de ma fille ; elle disait que c'était pour les brûler sur le tombeau de 

satoteftlj^tatoo?. ffu'm imbasa CÊ) Jnab ÉIÊWOI àdmol JieJà ' 
» Au bout de neuf jours, elle est revenue, et elle m'a dit qu'il n'y 

avait pas moyen de réussir; que sainte Geneviève ne voulait rien 
faire pour moi ; que c'était la faute de mon mari, qui était damné et 
qui m'avait empoisonnée... Cependant elle me promit de continuer, 
et elle fit une seconde neuvaine et elle revint à la maison. Elle me 
donna de la cendre, et elle me dit de la mettre dans la soupe pour 
en manger et en faire manger à mon mari, que ça le ferait partir, 
et qu'il fallait qu'il s'en aille ou qu'il meure. 

» En effet, mon mari est parti au bout de six semaines. Alors 
M

me
 Gouttet m'a dit que mon mari était parti pour aller vivre avec 

ma fille, et qu'il fallait encore une neuvaine... Elle en fit comme ce-
la beaucoup, et toujours il lui fallait de l'argent pour acheter des 

cierges. Enfin un jour elle me dit que mon mari serait sauvé de la 
damnation éternelle si je voulais lui donner 50 fr. Comme nous 
avions 200 fr. d'économie à la caisse d'épargne, et que je ne pouvais 
pas retirer tout de suite mon argent, elle exigea 20 sous par semaine 
jusqu'à ce que je lui donne les 50 fr. » 

M. le président : La femme Gouttet ne vous a-t-elle pas aussi 

donné des tisanes pour votre maladie? ..^ „
3
 gnBupnifàbsb $1 

Le témoin : Oui, Monsieur. 

M. le président : Vous en êtes-vous bien trouvée ? 

Le témoin : Au contraire, ça m'a rendue plus malade ; mais elle 
m'a dit qu'il fallait que ça fasse son effet ; que, tant que j'aurais du 
sang, ça n'irait pas, et qu'il fallait m'en ôter jusqu'à la dernière 

goutte. j 4!iffmb B; 

M. le président : La femme Gouttet ne vous a-t-elle pas aussi 
fait des menaces ? 

Le témoin : Oui, Monsieur; quand elle a su que j'avais parlé, elle 
m'a dit qu'elle me ferait descendre , moi et mon mari. 

M. le président : Ne lui avez-vous pas remis d'autre argent que 

les 50 francs? amnisi £?, jcn mïïsà 
Le témoin : Je lui ai remis de plus 20 fr. une fois, et 30 f. une 

autre. 

M. le président : Est-ce tout ? 

Le témoin : Je n'ai pas compté le reste ; c'était des 10 sous, des 
8 sous et des 5 sous. 

M. le président : C'était toujours pour faire des neuvaines? 
Le témoin: Toujours, à ce qu'elle médisait. 

M. le président : Est-il à votre connaissance qu'elle ait dupé 
d'autres personnes à l'aide des mêmes moyens ? 

Le témoin : Je sais qu'elle est allée chez une dame, et comme cette 
dame n'avait pas d'argent, Mme Gouttet lui a dit : « Donnez-moi vo-
tre seringue. » Elle lui a donné sa seringue, et elle est venue un au-
tre jour la reprendre en lui donnant 5 fr. 

M. l'avocat du Roi : Pourquoi votre mari est-il parti? Est-ce 
que vous étiez mal avec lui? 

Le témoin : Non , Monsieur ; c'est elle qui a dit : « Il faut qu'il 
parte! » Et elle l'a fait en aller avec ses neuvaines. 

Le sieur Lognon, mari de la précédente, fait une déposition a peu 
près semblable. Il déclare que la femme Gouttet a exigé qu'il partît, 
parce qu'il était moins crédule que sa femme, et qu'il ne croyait pas 
à la puissance de la prévenue. 

La femme Lobasse , portière de la maison: J'ai entendu Mme 
Gouttet dire à Mme Lognon : « Toi et ton mari, je vous ferai des-
cendre. » 

M. le président : Savez-vous pourquoi elle faisait cette menace ? 
Le témoin : Non, Monsieur. 

M. le président : Une femme Delfroid n'a-t-elle pas aussi eu 
affaire à elle? 

Le témoin : Oui, Monsieur; elle disait que Mme Delfroid lui de-
vait deux francs; cette dame ne voulait pas les lui donner parce que 
la neuvaine n'avait pas réussi ; alors Mme Gouttet a voulu la battre. 

Le sieur Labasse , portier : J'ai entendu dire bien des choses sur 
des personnes que M

me
 Gouttet aurait dupées , mais je ne sais rien 

par moi-même. 

M. le président :Savez-vousque la femme Delfroid ait donné trois 
fichus à la femme Gouttet ? 

L,e témoin : Je l'ai entendu dire. 

M. le président: Pour quel motif lui a-t-elle donné ces trois fi-
{Hnflpw nortfiqiuen l si

 ;
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Le témoin : Pour des neuvaines. 

M. le président : Mais pourquoi ces neuvaines ? 

Le témoin : Je ne sais pas... Peut-être bien que cette demoiselle 
avait un amant avec lequel elle voulait se rapapillotter. 

M. le président : Connaissez-vous d'autres faits? 
Le témoin : J'en ai entendu raconter beaucoup; mais comme c'est 

par des personnes que je ne connais pas, je n'y ai pas fait grande 
attention. 

M. le président : C'était toujours pour le même motif? 

Le témoin : Toujours pour des sorts, des nouvelles et des sorti-
lèges. 

M. le président : Venait-il beaucoup de personnes chez la femme 
Gouttet ? 

Le témoin -.Non, Monsieur; mais il en vient beaucoup depuis 
qu'elle est arrêtée. T?f

m 
M. le président : Se plaignaient-elles de la femme Gouttet? 
Le témoin : Quelques-unes s'en plaignaient. 
M. le président : N'avez-vous pas eu des conversations avec la 

pi évertue ! _ .. . , #p «9o/. .Wm#3a*Y3lÎ9 
Le témoin : Oui, Monsieur, mais nous n'étions jamais d accord ; 

elle me disait que j'étais un homme sans religion qui ne croyait à 
rien. 

M. le président : Ne vous a-t-elle pas parlé du ciel ? 

Le témoin : Oui, elle m'a dit qu'elle avait vu le ciel s'entr'ouvrhv 
M. le président : Ne se disait-elle pas vierge sainte ? 

Le témoin : Oui, plus vierge que la Vierge, et sainte comme le 

OTlori iisid uom ! Wp : qu<rU- fihaà* ,-iiroiob luW 
Le sieur Bardel : Nous avions un rocher de minéraux à vendre ; 

alors la femme Gouttet a cherché à me soutirer de l'argent pour fai-
re des neuvaines afin de vendre ce rocher. Elle m'a demandé trente-
six sous pour acheter des cierges à Sainte-Geneviève. Ma femme 

était malade; elle me dit que si je voulais elle pouvait l'entreprendre. 

et la guérir mieux qu'un médecin. Elle m'a fait voir des lettres de 
Belgique où on lui demandait des simples pour toutes les maladies 
On avait ordonné à ma femme des sangsues et une potion • elle m'a 

offert d'aller me les chercher ; j'ai accepté; elle y est allée -'j'ai voulu 
lui donner quelque chose pour sa peine, elle n'a pas voulu' en me di 
sant qu elle n'avait eu que l'intention de me rendre service : le ser-
vice qu'elle m'a rendu, c'est de me faire payer ces choses trois fois 
leur valeur. 

M. le président : Vous a-t-elle dit qu'elle fût vierge sainte? 
Le témoin : Elle m'a dit qu'elle était plus vierge que la sainte 

Vierge ; que celle-ci avait enfanté et que, elle, elle était pure • elle 
me dit aussi qu'elle avait vu Dieu et que Dieu lui avait montré sa 
place près de lui. 

M. le président: N'a-t-il pas aussi été question de sainte Gene-
viève? 

Le témoin : Elle m'a dit qu'à St-Etienne-du-Mont , sainte Gene-
viève lui avait ouvert ses bras et avait voulu l'embrasser. 

La femme Gouttet -.Faux! tout ça faux!... Faites-moi l'amitié 
de m'entendre... je vais vous dire la vérité comme si j'étais au Tri-
bunal de Dieu. M

me
 Lognon était toute mutilée de coups par son 

mari ; je l'ai recueillie, et elle a couché chez moi. Elle a voulu aller 
chez leurs portiers, qui sont mes portiers ; ils n'ont pas voulu la re-
cevoir. Elle avait le corps noir comme vos robes, Messieurs; elle a 

dit que son mari l'avait empoisonnée. Il y a au greffe deux bouteil-
les noires comme de l'encre. Mes portiers m'en ont dit du mal-
mais j'ai dit : « Je m'intéresse à elle. Nous sommes tous frères et 
sœurs en Jésus-Christ. » 

M. le président : Ne vous êtes-vous pas présentée à elle comme 
sainte et comme pouvant la désempoisonner? 

La femme Gouttet : J'ai dit que j'étais une sainte et vertueuse 
demoiselle... Mais je n'aurais pas pu la dépoisonner. 

M. le président -.Ne vous êtes-vous pas fait remettre par la 
femme Lognon une chemise à son mari et une autre à sa fille pour 
les brûler sur la tombe de sainte Geneviève ? 

La femme Gouttet: Jamais... ce n'est pas sur un monument de 
pierre qu'on peut brûler du linge avec succès. 

M. le président : Aussi pense-t-on que vous vous les êtes ap-
propriées.... Vous vons êtes fait remettre aussi trois fichus par la 
demoiselle Delfroid. 

La femme Gouttet: C'est de la moyenne vertu que j'ai été trop 
bonne de recevoir; elle a consenti à donner les fichus pour les brû-
ler, afin de vendre davantage, puisqu'elle est lingère. 

M. le président: Pourquoi î'avez-vous frappée? 

La femme Gouttet : Parce qu'elle a dit que j 'étais comme elle, et 
que j'avais fait des fautes dans ma jeunesse. Alors je lui ai dit : 
« Malheureuse ! pouvez-vous me confirmer à votre égal , moi qui 
ai cinquante ans de vertu dans le quartier ! » 

M. le président : Vous avez dit au sieur Bardel que vous étiez 
vierge sainte. 

La femme Gouttet : Je peux bien le dire, c'est ma religion; je 
le dirais à Dieu en personne. 

M. le président : Vous avez dit aussi que vous aviez vu sainte 
Geneviève. 

La femme Gouttet : Je la vois souvent; c'est la patrone de Fran-
ce, et toutes les grâces que je lui ai demandées, elle me les a tou-
jours octroyées. 

M. le président: Quels moyens d'existence avez-vous? 
La femme Gouttet : J'ai de quoi me faire un morceau de pain. 
M. le président : Que possédez-vous? 
La femme Gouttet : 6,000 fr. 

M. le président : Où les avez-vous gagnés? 

La femme Gouttet : Puisque je suis marchande de corsets, de 
gilets, de montres et de chaînes d'or. 

M. le président: On n'a trouvé chez vous que des cartes et des 
drogues. 

La femme Gouttet : C'était pour mon amusement Faut bien 
s'amuser un peu. 

M. le président : Vous êtes prévenue aussi d'avoir escroqué de 
l'argent. 

La femme Gouttet : Je n'ai jamais rien demandé; on me donne 
ce qu'on veut.... Ceci est à la volonté de l'adjudication du plus ou 
moins d'honneur des personnes. 

M. le président :\Tom avez vendu des remèdes à la femme Lo-
gnon qui était malade. 

La femme Gouttet: Laissez-donc... elle se porte bien quand elle 
veut.. . C'est une Lorraine, je vous le dis. 

Le Tribunal condamne la femme Gouttet à un an de prison et 50 
fr. d'amende. 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CHAUMO'NT (Haute-Marne ). 

( Correspondance particulière. ) 
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DU MARKCMAt tE MAITRE D'ÉCRITURE ET SON ÉLÈVE. *— XE COUSIN 

MASSÉMA. 

Un jeune homme, à la tournure élégante, aux manières distin-
guées , vient s'asseoir avec une parfaite ai sance sur le banc des pré-

venus. V ..\n i w>wv) 
Bien qu'à peine âgé de vingt-^inq ans, il a servi pendant quel-

ques années dans la marine royale; mais il n'a pas conservé les ma-
nières brusques de son ancienne profession. Il a fait aussi de nom-
breuses courses sur terre, et ses voyages lui ont donné de l'cxpérien-
xe. Il a beaucoup appris, n'a rien oublié, et dans quelque posifion 
que la fortune l'ait placé, il a toujours su mener joyeuse vie. 

On ignore les événemens qui l'ont fait échouer près de la petite 
ville d'Arc, au mois d'octobre dernier. Il était alors sans ressource et. 

le besoin l'engageait à tirer parti de ses talens. Que faire néanmoins? 
Le titre de maître d'écriture lui paraît d'une trivialité repoussante; 
il se dit calligraphe, et annonce que dans quinze leçons il apprend à 
écrire à tout le monde. 

Or, la petite ville d'Arc compte au milieu de ses honorables ha-
bitans , un bon et honnête bourgeois , M. Voirin , homme 
un peu sur le retour, mais heu reux époux d'une jeune e^ jolie 
femme, qui, il y a quelques mois, lui a fait cadeau d'un charmant 

petit poupon, doux fruit d'une un ion bien assortie. 

La renommée a bientôt appris à M. Voirin l'arrivée du savant cal-
ligraphe; aussitôt M. Voirin, quia très mauvaise vue, et qui à grand 
renfort de bésicles peut à peine d échiffrer le livre de ménage sur le-
quel il a coutume d'exercer le cou trôle, conçoit le projet de faire don-
ner à sa femme quelques leçons de calligraphie ; elle pourra d ail-
leurs utiliser plus tard son taie nt, en enseignant elle-même à son 
enfant les élémens de l'art d'écr ire. 

La proposition est agréée par M
rac

 Voirin, et dans l'espérance & 
lui voir faire de plus grands pr ogrès, son mari exige que le maître 
habite sous le même toit que soi i écolière, qu'ils vivent à la même ta-
ble et qu'en un mot ils soient co nstamment ensemble. 

Les choses allèrent au mieux pendant les dix premiers jours. L
e
' 



se plaisait beaucoup aux leçons de son instituteur : M. Voirin 
cotl , J [ Jait content, heureux. Il se voyait sur le point de recueillir 
fgSSSSis; lorsqu'un jour M* Voirin dit à sou mari que 
,c travaillé avec tant d'application, elle avait besoin de faire une 
aï n«-p et d'aller respirer l'air natal. M. Voirin ne s'y opposa pas : 
1? «Piiat parut contrarié de cette résolution, et dit à M. Voirin qu'il 

fierait de l'absence de Madame pour aller aussi passer quelques 
p dans sa famille. Les voilà partis, se dirigeant l'un vers Lan-
]01 et l'autre vers St-Dizier. . ,. . 

rv'nendant voilà qu'un bruit assez singulier parvientaux oreilles 
nari On se dit tout bas que bien que le maître et l'écolière soient 

des routes situées aux deux points opposés de la ville, 
du mari ^ 

Parti
jJ?fv se sont néanmoins rencontrés; "que le câlligraphe a trouvé 

tOUS UCUA. i _
 A
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i e dans la voiture du messager de Châtillon, dont les coursiers 
nortaient au petit trot Mmc Voirin; qu'arrivés à Hulmes-sous-

iMtf-res les deux,., comment dirons-nous ?... ies deux jeunes gens 
niît pris ensemble la diligence de St-Dizier. 

M Voirin se met à réfléchir; il pense pour la première fois de sa 
rie ciu'il a quelque quarante ans de plus que sa femme ; il dit que 

,
 C

alli°raphe est un blanc-bec , il est vrai, mais qu'enfin il a assez 
bonne tournure ; bref, de réflexion en réflexion, M. Voirin en 

11 

vient 
découvre alors idée de faire une perquisition dans sa maison 

m
'
ie

 sa femme lui a enlevé beaucoup de linge, une somme en argent 
se montant à plus de 1,800 fr. et des effets de commerce pour une 
valeur de 2,500 fr. à 3,000 fr. M. Voirin suit les traces des fugitifs; 
il sait alors qu'ils sont restés trois jours à St-Dizier, habitant le mê-
me hôtel; qu'ils y ont pris un passeport, sont allés à Nanci, à 
Thionville. Mais il paraît que le sac d'écus a été bientôt épuisé. Les 
jeunes gens ne tardèrent pas à revenir à Langres. De cette ville, 
jtpne yoirin écrivit à son mari une lettre extrêmement touchante 
pour implorer son pardon et pour obtenir la grâce de rentrer au do-

micile conjugal.
 n

„ , .
 1

 „. 
M. Voirin se laissa attendrir : ses 60 ans, la jeunesse du câlligra-

phe les réflexions enfin qui l'avaient porté à penser qu'il n'était pas 
impossible que Mme Voirin et son maître en l'art d'écrire fissent un 
voyage d'agrément, lui parurent autant de circonstances atténuan-

tes et il pardonna. 
Mais ce pardon ne pouvait pas protéger le câlligraphe placé sous 

la prévention de complicité de détournement frauduleux des bijoux 
et valeurs appartenant à M. Voirin ; et c'est à raison de ce fait que 
Massenat était traduit en police correctionnelle. 

M Voirin est venu faire à l'audience, avec toute la franchise et la 
candeur d'un cœur sans fiel, le récit de sa mésaventure. 

Le commissaire de police de St-Dizier raconte ensuite avec beau-
coup de précision les faits et gestes de Massenat pendant les trois 
jours qu'il a séjourné à Saint- Dizier. 11 a acheté chez un orfèvre-
bijoutier deux montres en or, l'une pour homme, l'autre pour fem-
me, des chaînes , des bagues , colliers, bracelets et autres bijoux. 
Cette acquisition n'avait pas épuisé les finances de Massenat , car il 
a fait des démarches pour convertir en or une somme d'argent de 
600 fr. Après son départ, deux billets à ordre de 2,000 fr. environ 
ont été trouvés dans la cour de l'auberge qu'il habitait; ils étaient 
au profit du sieur Voirin, et lui ont été renvoyés. 

D'autres témoins viennent aussi confirmer ces mêmes faits. 
Le prévenu, interrogé, nie avec beaucoup d'assurance avoir connu 

l'enlèvement d'effets opéré par la dame Voirin, au domicile de son 
mari. Il n'en a eu aucuns à sa disposition, et s'il a fait une dépense 
assez considérable à Saint-Dizier , c'était avec de l'argent qu'une 
parente lui avait envoyé, et qu'il avait reçu quelque jours aupara-
vant, ce qu'il offre de prouver par témoins. 

Mais il a trouvé à l'audience un adversaire qu'il ne s'attendait pas 
à rencontrer : c'est la dame Voirin elle-même qui, dans tout l'éclat 
d'une brillante toilette, s'est posée à la barre, pour appuyer par des 
explications la poursuite du ministère public. 

11 serait difficile de rendre les scènes occasionnées par la confron-
tation du maître et de son humble écolière; et le public excité par l'in-
fluence de l'atmosphère carnavalesque, ne pouvait réprimer les 
accès bruyans de son hilarité : ce qui l'amusait au dernier point , 
c'était la figure épanouie du bon M. Voirin qui, se frottant les 
mains, paraissait ivre de joie et ravi de l'assistance que lui prêtait 
sa femme et des regards foudroyans sous lesquels elle accablait le 
câlligraphe. 

M" Magnin, avocat, a plaidé cette cause avec son habileté ordi-
naire. S'emparant de la science du généalogiste d'IIozier, il a fait de 
son client le cousin du vainqueur de Zurich : avec une lettre de 
moins, un accent de plus, le prévenu a été appelé, dans tout le cours 
de la plaidoirie, du nom de famille du maréchal Masséna. Sous les 
auspices de ce nom célèbre, l'avocat a discuté les charges du pro-
cès; il a soutenu avec force que rien ne prouvait que Massenat se 
fût rendu complice du vol, et qu'il n'avait en rien profité des effets 
enlevés au sieur Voirin. 

»I1 n'a pas fait sen profit des bijoux achetés à Saint-Dizier; mais on 
demandera peut-être ce qu'ils sont devenus : les voici ( et l'avocat 
montre au Tribunal la dame Voirin qui, placée au premier banc, 
était parée de ces bijoux. ) Cette scène a paru faire impression sur 
tous les esprits ; et après une plaidoirie écoutée avec une religieuse 
attention, l'avocat a terminé par solliciter du Tribunal la faculté de 
faire preuve par témoins que le prévenu avait à lui l'argent néces-
saire pour acquitter les dépenses qu'il a faites. 

M le substitut, dans son réquisitoire, a fait ressortir toutes les 
charges du procès. 

Et après une assez longue délibération, le Tribunal a remis la 
cause à quinzaine, pendant lequel temps le prévenu ferait citer les 
témoins qu'il demandait à faire entendre sur les faits particuliers par 
lui articulés. 

Les Parlemens firent pis encore contre ces innocens cornets à 
bouquins: ils les poursuivirent comme étant des espèces de trom-
pettes du diable, et ceux qui s'en servaient comme des envoyés de 
Baal, messagers des loups-garous, excommuniables, damnables et 
brûlables. 

Et l'on damnait, excommuniait et brûlait sans pitié tous ceux-là 
qui, en certains jours et à l'heure du sabbat, étaient convaincus d'a-
voir corné dans des cornets à bouquins, les vraies cornes du diable. 

Ceci dura plus long-temps que vous ne croyez , car Bodin rap-
porte (1) qu'en 1575, Gilles Garnier, sorcier de Lyon , et son valet , 
furent condamnés par arrêt du Parlement , le maître sorcier , pour 
s'être changé en loup garou le jour de la Saint-Michel, et le sorcier 
valet, pour avoir corné de la corne du diable pendant que le susdit 
loup-garou mangeait les cuisses, les bras et le ventre d'une petite 
fille. En 1578, le parlement de Paris se montra tout aussi inexora-
ble à l'endroit des cornets à bouquins; il condamna Jacques Rollet, 
convaincu d'avoir également mangé bonne partie d'un petit garçon 
qui lui était tombé sous la dent (2) pendant qu'un sorcier confrère 
exécutait des fanfares sur un cornet à bouquin. — Or, le sorcier était 
tout bonnement un vacher qui rappelait à l'étable une vache égarée. 
Pauvre sorcier ! Malheureux cornets à bouquins ! 

Oui, malheureux cornets, bien malheureux je vous le dis, car voi-
ci que la persécution continue encore contre eux au XIXe siècle ; té-
moin l'audience de police de vendredi dernier à Troyes. 

On n'excommunie plus ceux qui eornent ; ils ne sont pas brûlés, 
mais ils sont amendés, appréhendés au corps, emprisonnés. 

Aujourd'hui, on n'accuse plus de sortilèges et de nécromancie 
blanche ou noire les gens qui exercent leur goût pour la musique sur 
le cornet à bouquin ; mais on les accuse de tapage diurne ou noc-
turne : le carnaval n'y fait rien. Le jour de l'an est mieux traité que 
le carnaval : le jour de l'an, comme on sait, les tambours n'y vont 
pas de main morte en fait de tapage. La nuit, le jour, tout est bon 
aux tambours pour nous briser le tympan. 

Les cornets à bouquin sont seuls interdits et mis à l'amende. Voilà 
le règne de l'égalité ! 

Donc, vendredi dernier, à la police simple de Troyes, il y avait 
foule de délinquans en matière de cornet à bouquin. 

Tous les déliquans avaient le sentiment de leur bonne cause. Ils 
avaient corné à la porte d'un domicile conjugal du faubourg Cron-
cels haut et ferme et long -temps; ils l'avouaient. Mais pourquoi 
avaient-ils corné? — Pour accomplir l'œuvre moralisatrice du cornet 
à bouquin ; pour rendre la femme à ses devoirs d'épouse, l'homme 
à sa dignité de mari. 

Ils avaient corné en conformité de l'article 213 du Code civil, qui 
dit : « Le mari doit protection à sa femme, la femme obéissance à 

Je froid , les efforts qu'il avait faits, tout a dù contribuer à rendre 
mortelle l'indisposition dont il se plaignait. Heureux , d ailleurs , de 

terminer sa vie par un acte de dévouement. < 

qu 

son mari. » Et conformément à cet autre article du code moral qu i 
dit : « La femme doit fidélité à son mari. » 

Ils avaient donc corné pour rappeler à l'homme qu'il ne doit pas 
se laisser battre par sa femme, et à la femme qu'elle doit aimer 
seulement son mari. 

Quoi de plus légitime alors et de plus moral que cet avis du cor-
net à bouquin? 

Le Tribunal de police, qui a malheureusement une manière de 
juger différente à cet égard , a condamné en cinq jours, à 
trois jours et un jour de prison plusieurs amateurs de cornet à bou-
quin. Il a condamné encore à 11 fr. d'amende huit autres exécutans, 
dont, probablement, l'embouchure était moins brillante. 

Un honnête garçon qui se trouvait là comme public, mais non pas 
comme prévenu, ne put retenir le cri de sa conscience : « Nos pères 
ont corné, dit-il, et nous cornerons comme nos pères. » 

Le mot fut jugé irrévérencieux par le Tribunal qui condamna, au-
dience tenante, l'interrupteur à 11 fr. d'amende, sans frais d'assigna-
tion. Autant de gagné. 

Cornez donc maintenant ! défendez les cornets à bouquins! Pau-
vres cornets à bouquins ! 

Cependant il y aura une trêve aux persécutions du cornet à bou-
quin pendant les trois jours gras, dimanche, lundi et mardi. 

Nous croyons devoir en prévenir les amateurs. Jusque-là qu'ils se 
tiennent coi. 

Ajoutons que peu charmés de la mansuétude de la police simple, 
et espérant que les juges supérieurs comprendront mieux la mission 
toute morale du cornet à bouquin, ces corneurs, petits et grands , à 
haute et basse embouchure, ont, indistinctement, interjeté appel du 
jugement qui les condamne. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DE TROYES. 

( Correspondance particulière. ) 

Audience du 16 février. 
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HISTOIRE DES CORNETS A BOUQUINS . rirros 

Il y aurait, sans qu'on s'en doute, une histoire très curieuse à fai-
re; ce serait l'histoire des cornets à bouquins et des persécutions 
que cet instrument goguenard et champêtre a subies en France de-
puis la conquête des Gaules par Jules César. 

Les cornets à bouquins ont toujours été méconnus dans leur mis-
sion civilisatrice. Au beau temps de la féodalité, quand quelque sei-
gneur châtelain, ennuyé du tète-à-tète avec la noble dame de ses 
pensées, franchissait les ponts-levis et mâchicoulis de son château 
pour chevaucher au loin dans la plaine avec ses chev»liers, et dé-
trousser les voyageurs sur la route et caresser les jolies filles des vi-
lains, les pauvres diables de villageois prenaient, dit-on, leurs cor-
nets à bouquins et sonnaient à tue-tête. Cela voulait dire : « Pères et 
maris, rentrez chez vous, cachez vos femmes et vos filles, vos mou-
rons et votre blé; voici , monseigneur le baron qui s'ébaudit! » 

Alors grande était la colère de monseigneur et de messires les 
bannerets, qui s'en prenaient aux cornets à bouquins et traitaient de 
Turc à Maure tous ceux qui dedans sonnaient. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

On lit dans la Sentinelle picarde : 
« L'excellente notice de M. de Cormenin, publiée dans la Gazette 

des Tribunaux du 25 janvier dernier, signale avec la sagacité d'un 
jurisconsulte, et la chaleureuse indignation d'un patriote, les imper-
fections de notre systèmede répression contre les envahissemens com-
mis tous les jours sur les voies de communication confiées à la vigi-
lance des corps municipaux. A aucune époque l'usurpation des ri-
verains n'a été plus active, ni leur impunité plus générale.» 

— LE QUESNOY , 15 février.—Le village de Maroilles a été, il y a 
quelques jours, le théâtre d'un événement déplorable. 

Le vicaire de cette commune, désireux de veiller aux soins qu'exi-
geait l'âge déjà avancé de son père, avait engagé ce dernier à ve-
nir demeurer chez lui, et le vieillard avait accédé à la demande de 
son fils. L'ecclésiastique fut mandé au dehors pour remplir un pieux 
devoir auprès d'un malade; il sortit, laissant dans la maison son père 
qui se trouvait alité, et ses deux sœurs, dont l'aînée, âgée de 15 ou 
16 ans, vaque aux soins du ménage. Cette jeune personne va au 
puits pour tirer de l'eau, elle'glise et tombe dans le précipice; sa 
jeune sœur court annoncer à son père le malheur arrivé. Celui-ci se 
lève en sursaut et va au puits ; il aperçoit la pauvre enfant qui s'é-
tait hissée sur un tas de pierres et se tenait accrochée à la paroi du 
puits. Lui jeter une corde, l'engager à la saisir et à ne pas l'aban-
donner, fut l'affaire d'un instant ; le vieillard tire péniblement le 
précieux fardeau; mais la jeune fille n'est pas encore arrivée â l'ori-
fice du puits, qu'elle le conjure de se hâter; 1er forces lui manquent, 
elle va retomber. A ces cris de détresse, le vieillard fait un effort dés-
espéré; sa fille est enfin à sa portée, il la saisit d'un bras dont le dé-
vouement a décuplé les forces, et la dépose â terre saine et sauve. 

Le père n'avait pas eu le temps de se vêtir ; il alla se recoucher , 
la jeune fille en fit autant, et quand le vicaire revint il apprit de la 
plus jeune sœur l'événement dont sa maison avait été le théâtre. Il 
rendait grâce au ciel de ce que les suites n'en avaient pas été plus 
graves, quand la jeune fille, jetant les yeux sutr le lit où son père pa-
raissait dormir, s'écria tout-à-coup : «Ehlmo'fi Dieu, notre père est 
mort. » Il n'était que trop vrai, le vieillard était sans vie ; l'émotion, 

(1) Démonomanie. 

(2) Delancre. Arrêts notables rendus par le Parlement de Paris. 

PARIS , 21 FÉVRIER. 

— La chambre des députés a commencé aujourd'hui la discussion 
de la loi sur les Tribunaux de première instance. L'article premier qui 
fixe la compétence n'a été adopté qu'en partie. La discussion du 

deuxième paragraphe a été renvoyée à demain. 

— L'appel d'un jugement interlocutoire pouvant n'être interjeté 
^ l'après le jugement définitif, il s'ensuit que l'éxecution même de 
ce jugement interlocutoire n'établit pas une fin de non recevoir con-
tre l'appei; par conséquent la signification pure et simple du juge-
ment ne peut pas enlever une faculté que l'exécution même n'enlè-

verait pas. 
Un juge ne peut être commis par jugement interlocutoire d'un 

Tribunal, pour se transporter sur les lieux contentieux situés hors 

du ressort de ce Tribunal. 
Ces solutions résultent d'un arrêt rendu par la lre chambre de la 

Cour royale, le 19 février 1838, sur la plaidoirie de Me Pigeon, dans 
la cause du sieur Lucas contre les héritiers Leriche. 

— Il s'est passé aujourd'hui devant la l re chambre du Tribunal 
un incident qui nons' paraît mériter d'être signalé. Une cause , re-
tenue lors de l'appel, venait d'être plaidée et jugée en l'absence de 
l'nn des deux avocats chargés. Quelques minutes après, cet avocat 
accourt, suivi de son confrère, et demande, du consentement de ce-
lui-ci, à présenter quelques observations ; il s'excuse déclarant qu'il 
plaidait à une autre chambre. Mais le Tribunal ne se trouvait plus , 
par suite de l'absence de M. le président, composé comme au mo-
ment où le jugement avait été rendu, et sur ce motif, la demande 
de l'avocat est repoussée. En vain offre-t-il de tout concilier par une 
remise à huitaine qui lui permettra de venir plaider devant celui 
des magistrats qui a quitté l'audience : « Le jugement est rendu », 
lui est-il répondu, et le Tribunal passe à une autre cause. 

Il y a eu là, à notre avis, de la part du Tribunal une extrême ri-
gueur et un manque de cette bienveillance à laquelle tous les avocats 
quel que soit leur rang au Palais, devraient participer. D'ordinaire, 
et nous en avons tous vu plus d'un exemple, lorsque, même après un 
jugement rendu, l'avocat qui a plaidé seul consent loyalement à en-
tendre son adversaire, les magistrats se prêtent volontiers à accueil-
lir des observations qui peuvent ies mettre à même de rendre la jus-
tice d'une manière plus éclairée. Les égards entre confr&res sont de 
tradition au barreau, et les Tribunaux ont l'habitude de les respecter. 
Comment, s'il en était autrement, l'exercice de la profession d'avo-
cat serait-il possible! Toutes les chambres du Tribunal ouvrent pres-
qu'à la même heure, les appeis de causes se croisent à tel point que 
pour pouvoir être exact partout, il faudrait pouvoir se diviser. Un peu 
de tolérance, de patience de la part des magistrats est donc nécessaire: 
et nul sans doute n'y avait plus de droit que l'avocat, toujours plein 
d'exactitude, qui demandait aujourd'hui une faveur ou peut être une 
justice, car il avait perdu son affaire sans plaider, lorsque peut-être 
(nous l'ignorons et les magistrats aussi), il avait en mains les docu-
mens nécessaires pour la gagner. 

Un de nos statuaires les plus distingués , M. Dieudonné, vient 
d'exécuter la statue de M. le procureur-général Dupin, Cette com-
position, exposée clans ses ateliers , rue Richelieu, 55, est fort re-
marquable et fait le plus grand honneur au talent de M. Dieu-
donné, qui travaille activement à compléter une sorte de galerie 
contemporaine, dans laquelle doivent figurer plusieurs magistrats. 
Il y avait à côté de Dantan une place à prendre. M. Dieudonné l'a di-
gnement conquise : c'est la vérité exacte et fidèle, à côté de la bouf-
fonnerie ingénieuse et spirituelle. 

— Cette nuit, une patrouille de garde municipale venait de par-
courir silencieusement les rues désertes et détournées du Marais, 
lorsqu'arrivée à la rue de la Perle, le sergent qui la commandait 
crut voir poindre de la cave de la maison, 28, dont le rez-de-chaus-
sée est occupé par un épicier", une sourde lueur faisant contraste avec 
l'obscurité profonde de la rue et de l'état de silence et de repos où 
paraissait plongée la maison tout entière. 

Après avoir fait arrêter ses hommes à distance, le chef de pa-
trouille s'avança avec précaution, et bientôt reconnut qu'une corde 
fortement fixée à une barre placée en travers du soupirail, avait dù 
servir à quelque malfaiteur de moyen de s'introduire dans la cave où 
une lanterne sourde répandait trop peu de jour pour que l'on pût 
distinguer ce qui se passait. 

Le chef de poste, alors, après avoir placé sa patrouille en sur-
veillance, et avoir requis l'assistance du commissaire de police, 
heurta à la porte et à la boutique qui, immédiatement ouvertes, per-
mirent de prendre les précautions nécessaires, et de descendre dans la 
cave où sont déposées les marchandises de l'épicier. 

Là, les premières recherches furent inutiles. Ou trouvait bien des 
marques d'effraction à la porte, que l'on avait fait sauter à l'aide d'un 
fort monseigneur et d'un marteau de tailleur de pierre ; la corde 
indiquait par de récentes traces, qu'on était descendu et que l'on 
n'était pas remonté ; les marchandises étaient bien dérangées et 
disposées près de la porte pour être montées par l'escalier, et de là 
recevoir issue sur la rue; mais en vain cherchait-on l'auteur de cette, 
audacieuse tentative. 

Enfin après avoir dérangé l'amas de ballots, de tonnes et de mar-
chandises de toute espèce placées dans la partie la plus reculée de la 
cave, on découvrit un homme blotti sous des débris de planches et 
de gravats et qui, fouillé à l'instant, se trouva porteur d'un paquet 
d'allumettes chimiques, d'un couteau et d'une clé. 

Conduit au bureau du commissariat de police du Marais, cet 'in-
dividu a déclaré se nommer Soyez ; ses complices qui, sans doute, 
avaient pris la fuite sans pouvoir l'avertir de l'arrivée de la garde 
municipale, demeurent jusqu'à ce moment inconnus. Soyez a été mis 
à la disposition de M. le procureur du Roi. 

— On disait encore ce matin au Palais que de nombreuses arres-
tations avaient été opérées cette nuit sur mandat de M. le préfet de 
police et de M. le juge d'instruction Zangiacomi. Du reste, rien ne 
transpirait de l'instruction commencée contre Leprestre-Dubocage et 
ses co-prévenus. 
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— Lejeune et élégant comte de.... qui, il y a un an, presqu'à 

pareil jour, jouait un rôle important dans un procès politique, avait 
hier passé la soirée dans un de ces nobles et brillans hôtels de l'a-
ristocratique, quartier St-Germain, où, pour la première fois depuis 
sept années, se donnent cet hiver de splendides fêles. Déjà la nuit 
était assez avancée lorsque le comte demanda sa voiture pour rega-
gner la Chaussée-d'Antin qu'il habite; et, en voyant l'éclatante illu-
mination des boulevards, où le jourdu plaisir brille toute la nuit du-
rant le carnaval, la fantaisie lui prit de visiter le paudœmonium de 
Musard, ce tohu-bohu si vanté, qu'a depuis un mois traversé tout 
Paris, depuis la grisette jusqu'au noble pair, depuis l'étudiant jus-
qu'au ministre. 



Au premier aspect le comte se trouva comme halluciné : il lui sem-
bla que, dans, ce désordre, dans ce tourbilion sa présence avait cau-

plus grand désordre; une contredanse, la plus belle, la plus 
semblait s'être arrêtée à sa venue; les danseurs se regar-

irclfcmme avec surprisé; une jeune fille, adorable dans un aga-
me andaloux, était là, seule, pour foire un avant-deux en 

g$op. Sôii danseur venait de prendre subitement la fuite, sans un 
mot d'e:t«ises, sans un serrement de main de regret. 

fyd^cbKstre, cependant, allait toujours, et le jeune comte, soit 
lût tirer la charmante danseuse d'un embarras auquel il au-

cruel de ne pas prendre part, soit qu'il fut animé d'un de 
ces élans de vive et spirituelle insouciance qui lui avaient fait don-
ner, par les belles qui assistaient au débat de son procès le surnom 
de Chérubin conspirateur, s'avance, prend délicatement la danseuse 
abandonnée par la taille, et encore couvert du paletot gris-clair 
qu'il a jeté sur sa toilette de bal, achève avec elle la contredanse. 

Certes le comte, durant ce rapide instant, jeté au milieu de ces 
masques rieurs, et trouvant sa danseuse spirituelle et fine autant 
que jolie, dut regretter de n'être pas déguisé aussi, et de ne pou-
voir sous le masque intriguer à son tour sous un admirable costume 
de muletier que lui avait composé llumann, et qu'il n'avait porté 
qu'une nuit de l'autre semaine*au bal de la princesse de Liéven. 

Si le comte eut des regrets, du moins furent-ils courts , car la 
contredanse à peine achevée, un sergent de ville venait le prier de 
passer au bureau de police où quelqu'un se réclamait de lui. 

C'était David, son valet de chambre, qui le faisait ainsi appeler; et 
qu'on juge de la surprise du jeune comte en trouvant, au milieu des 
sergens de Ville et de messieurs les municipaux, le malencontreux 
valet de chambre, revêtu du délicieux costume de muletier, qui ve-
nait de lui arracher un souvenir. 

Or, voici ce qui s'était passé : 
David, certain que son maître après une nuit de bal se lèverait 

tard, avait jugé à propos, d'après un usage que n'a malheureuse-

ment pas déraciné des mœurs du valet la jolie comédie du Cheva-
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lier à la mode, de revêtir le costume de son maître. L'entrée de ce-

lui-ci chez Musard avait été pour le pauvre garçon un coup de fou-
dre ; il s'était sauvé précipitamment , et comme en ce moment une 
sorte de rumeur avait eu lieu par suite de divers vols simultané-
ment commis, David, effaré et fuyant en hâte avait été conduit au bu-
reau où on l'avait trouvé nanti d'une montre Breguet et de bagues 
de diamans-dont sa profession de valet de chambre avouée mainte-
nant modestement ne justifiaient guère la possession. Force lui avait 
été alors de se réclamer de son maître, facile à reconnaître d'après le 
signalement qu'il en donnait. 

Réclamé par M. le comte de..., David a été mis immédiatement en 
liberté. Espérons pour lui que sa faute trouvera, non pas excuse, 
mais pardon dans l'indulgence de folies auxquelles va sitôt mettre 
fin le mercredi de l'expiation. 

—Y\ VOYAGE INTERROMPU. — Les pupilles de la Cour de chan-
cellerie d'Angleterre, quand elles sont riches, paraissent offrir une 
proie facile aux séducteurs pourvus d'agrémens extérieurs, mais sans 
fortune. Une de ces demoiselles, orpheline de père et de mère, miss 
Kent, âgée de 18 ans, et possédant des biens d'une valeur de plus 
de 30,000 livres sterling ( 7 à 800,000 fr. ), avait été placée, par 
artèt de la Cour, sous la garde du docteur Canham , un de ses pa-
rens Elle vivait avec son tuteur à Ramsgate. Un très beau jeune 
homme , M. Winkworth, second fils d'un employé principal des 
douanes, n'avait pu, à raison de la surveillance exercée sur la de-
moiselle, se ménager avec elle que de courtes et rares entrevues; 
mais un commerce épistolaire très assidu s'était établi. Miss Kent 
paraissait opposer une résistance toujours moins vive à la propo-
sition d'un élopement, comme disent nos voisins d'outre-mer. En-
fin, le docteur Caham ayant conduit sa pupille à une soirée , M. 
Winkworth glissa habilement, pendant un galop, un billet où il 
proposait à la jeune héritière de l'enlever la nuit même, et de l'é-
pouser le lendemain à Gretna-Green. 

Le projet fut mis aussitôt à exécution : miss Kent, de retour 

chez elle, se releva après que tout le monde fut couché, se fit ou-
 ^J, : „ : ra , „ V. 

vrir la porte par une servante affûtée, et monta dans une chai » 
de poste où l'attendait son ravisseur. ' e 

Le lendemain matin , le docteur courut sur les traces des denv 
fugitifs; ils furent arrêtés près de Winchester , dans une auberge nf, 

ils prenaient leur thé. Il est facile de se faire une idée de la confn 
sion de la demoiselle, et du désespoir du jeune homme, qui ceoc .i 

dant ne fit aucune résistance. Tous deux ont été amenés à Londres 
sous bonne garde, samedi dernier, et conduits à l'audience du lord 
chancelier, qui leur a fait de vives réprimandes. Miss Kent a été 
rendue a son argus, que l'on a engagé à redoubler de surveillance 
Quant à M. Winkworth, il a été envoyé à la prison de Fleet-Street 
pour avoir commis le délit de mépris de la Cour r contempt of 
Court ), en enlevant une pupille de la chancellerie. L " 

— On avait désiré jusqu'ici de voir reproduire les chefs-d'œuvre do 

notre littérature dans le format élégmt et commode de l'in-8°, mais à 

un prix égal aux éditions compactes à deux colonnes. Voici venir de« 

publications de bons auteurs quj semblent avoir résolu ce problème en 

offrant de beaux volumes, la plupart, avec portraits, biea impri niés 'sur 
beau papier, à TRENTE-DKUX sons; c'e.,t un prix moindre que 1<>$ clss 
siques à deux colonnes, et on doit les encourager, car c'est un aiol 
yen de répandre l'instruction et le goût de notre littérature en France 
et à l'étranger, et le nom de MM. Pourrat frères qui figure dans la 
société qui publie ces ouvrages, est une garantie que ces livres seront 
bien exécutés. 

— il est de ces établissemens que nous aimons à signaler lorsque 
nous avons reconnu les avantages que le public y rencontre; de c.; nom-
bre est 1» fabrique de cols-cravaitcs en satin, rue de Faubourg Mont-
martre; 4, au premier. La supériorité de ses produits et leur prix modC 
que (5 fr.), sont d'ailleurs attestés par une médaille d'encout agi-ment. 

— BAL DE L'OPÉRA. Demain jeudi gras, 7 me
 BAI MASOUÉ, TRAVESTI 

et HAMSANT . Les bureaux ouvriront à onze heures; les danses comit'cn 
ceront à minuit. LES CAVALIERS SERONT REÇUS MASOLÉS , akisi crue les 
dames. Samedi, lundi et MARDI prochain, par EXTRAORDINAIRE , il

 Y
 aun 

aussi bal masqué et travesti. 

MM POURRAT frères viennent de publier la S
e
 livraison à 50 c. de l'édition sur raisin des MILLE ET UNE NUITS ; la 4

e
 livraison à 50 c. de la VIE DE JÉSUS-CHRIST sur jésus ; la 11

e
 livraison de L

A 

BIBLE ILLUSTRÉE à 50 c. ; la 78
e
 livraison de leur BUFKON à deux colonnes, sur jésus; on sait que leur collection de 230 Gravures sur acier est d'une exécution parfaite comme histoire naturelle et à l'aurai

1 

des pittoresques, et une exécution parfaite comme gravure. 

Citez Mil. ÎPOU1111A.X frères, rue «les Petits-Augustins, 5, à Paris, aux dépôts «tes Pittoresques et cïses les i>Hi&«*ii>auv Mlwasres. 

ÉDITION PHT0BES0U8. 
&2 nous te wmM* in-

(Le 1er vol. de Molière, de Racine, 
de Gil Blas, sont en vente.) 

On pourra joindre aux œuvres de 
Molière uns collection de 12 gravu-
res. Prix : 5 fr. OEUVRES COMPLÈTES DE 

8 mvec iitre* grav*»®. 

MOLIÈ 11 sera publié successivement par 
1 vol. tous les 15 jours, pour chaque 
ouvrage, les œuvras complètes de 
Cornedle, Montesquieu, J -J. Rous-
seau, Malherbe; etc., etc. 

Racine, 6 vol.; Gil Blas, 3 vol.; Molière, 6 vol. in-8 sur carré vélin. — Ces ouvrages, dans un format commode, sur beau papier, seront meilleur marché que les classiques à deux colonnes. 

Approbation des facultés de Médecine et de Pharmacie. (Codex.) 

SIROP ET PATE DE MOU VEAU 
MJ LICHEN 

Préparés parPAOLGAGE, 

pharmacien , 

[rue de Grenelle-St-Germ 

\ 5 , à Paris. 

\i f. 50 c. chacun avecl'inst. 

D ISLANDE 
On ne devra confiance^ 

qu'aux préparations revêtus 

du présent timbre et de la 

signature. 

PAOT. GAGE 

Dépôts chez toits les pharmaciens de France. 

AWiSONCES JUDICIAIRES 

,
;
 : (Sirop «le lait d'ânesse tle Mieard. 
PECTORAL PAR EXCELLENCE pour guérir la toux, les rhumes, les catharres 

et tomes les maladies de poitrine. — Aux pharmacies MICARD , rue Saint-Lazare, 
80; Pelletier, rue Saint-Honoré, 381; Bnblanc.rUS du Temple, 139; Viilelte, rue 
de Scine-Saint-Germam, 87; l'Eguillette, rue Bourgogne, 11; Fontaine, place des 
petits-Pères, 9. prix : 3fr. 

ANNONCES LEGALES 

ETUDE DE M
E

 VOISIM , HUISSIER , 

Bue des Lavandières-Sainte-Op-

portune, 24. 

D'un acte sous seing privé, fait double 
ensre les parties le 21 novembre 1837 , 
enregistré à Paris le 20 février 1838, 
par Frester qui a reçu 66 fr. 

11 appert : que M. Louis-André LE-
GENDKE, marchand bonnetier, et la 
dams Florence HAUPART, sou épouse, 
demeurant â Paris, rue de la Ferronne-

rie, 33, se sont rendus acquéreurs d'un 
fonds de marchand bonnetier exploité â 
Paris,' par M. Pierre - Jacques - Jean-
METTE, vendeur, boulevard Saint-De 
nis, 5, ainsi que tous les accessoires s'y 
rattachant , moyennant la somma de 
3,000 fr. payables au moment de l'en-
irée en jouissance qui a été fixée au 15 
mars prochain. 

11 a été dit que dans le cas où l'une ou 
l'autre des parties ne donnerait pas suite 
à ces conventions, celle qui se dédirait 
paierait à l'autre une somme de 1 ,000 f. 

pour extrait conforme. 

Adjudication, en la chambre des no-
taires' de paris, le mardi 27 mars 1838, 
heure de midi, par le> ministère de Me 

Y\er l'un d'eux, d'une maison sise à pa-
ris, place Daupbine, 10, consistant en 
un rez-de-cha'issée suc caves, entresol, 
cinq étages, can es, sixième en mansar-
des, ayant trois croisées de face. La fa-
çade est en pierres de taille, toutes les 
cheminées, ornées de bel'.es placés, sont 
à revêfcmeus. l .e-s corps de chemi-
nées sont eu fonte. Dans la cour 
est une pompe à cylindre. Mise à prix 
70,000 fr. S'adresser à paris, à Me Yver 
notaire,, rue des Moulins, 21, sans un 
billet auquel on ne pourra voir ia pro-
priété. 

VESTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Sur la place da Châtelet. 
Le samedi 21 février 1838, à midi. 

Consistant en bureaux, chaises , hor 
loge, tables, fauteuils , etc. Au compt. 

Le dimanche 25 février 1838, à midi. 
Sur la place de la commune de Gentilly 

Consistant en comp.oirs, rayons, ba 
lances, poids, mesures, etc. Au compt. 

Sur la place de la commune des Bati 
gnolies-Monceaux. 

Consistant en garnituredefeu, faïence, 
poterie, tables, .chaises , e c. An compt. 

à vapeur de l'Ourcq, sont invités â se 
rendre exactement a la réunion géné-
rale qui aura lieu le jeudi prochain 22 fé-
vrier, à 7 heures et dunie du soir, au 
siège de la société, rue HatUeville, 48. 

INOÏA . Les personnes qui , quoique 
n'étant pas actionnaires , désireraient 
prendre connaissance ae. cette affaire , 
seront admises à ia réunion. 

A vendre à l'amiable ia belle TERRE 
DE BROU, située à 6 lieues d.- Paris, de-
nii-!ieue de Lagny, sur la route de Pa-
ris à Strasbourg, composée d'un vssie 
château, parc bo.s de Î0) arpens envi-
ron, reserre, deux fermes, potager, 
cinq maisons, ie tout d'une contenance 
de 1 ,000 arpens environ. 

S'adresser pour les renseiguemens : 
1° Sur les lieux , à M. Jacquet, légis-

seur ; 

2° A Paris, à Me Frottin, notaire, rue 
des Saints-Pères, 14 ; 

A M. Fauconnier, propriétaire, rue 
Jacob, 39. 

penser les cautères sans démangeaison. 
2 fr. le rouleau , 1 fr le demi (jamais en 
boites). Compresses à 1 centime préfé-
rables au linge. Serre^Bras perfection-
nés, faubourg Mputrnarfrë, 78. Dépôts 
dans toutes les villes de France et de l'é-
tranger. 

H? COLBERT 
Premier établissement de la capitale 

pour le traitement végétal des mala-
dies secrète f et des dartres, déman-
geaisons, taches et boutons à la peau. 
Consult. médic.grat. de 10 »2h., passage 
Colbert, entrée partie, rue Vivienne, 4 

A vendre una grande et belle PRO-
PRIETE RURALE et industrielle située 
dans l'arrondissément de Charolles 
(Saône-et-Loire). 

S'adresser à Me Lehon, notaire à Pa-
ris, rue du Coij-Saint Honoré, 13. 

dames et demoiselles riches à établir. 
(Affranchir.) 

COLS, 5 ans de durée, avec signature 
pour garantie, place de la Bourse, 27. 

ET CHEMISES 
AJUSTEES, riche» 
men t façonnées peur 
soirées et mariage». 
Modèles nour Paris. 

CHOCOIAT-MENIER 
Médailles a'or et d'argent. 

La vogue extraordinaire qu'obtient 
partout le Chocolat Menier, et les récom-
penses honorables décernées par le Roi 
et la SOCIÉTÉ D'ENCOCKA.GF,MENT attes-
tent mieux que tout autre éloge sa su-
périorité remarquable. Passage Choi-
seuL. 21, et chez MM. les pharmaciens et 
épkiers de Paris et de toute la France. 
FIN, 2 fr. — SBKFIN, 3 fr. — PAR EX-

CELLENCE, 4 f r. , au lait d'amandes, sa-
lep, lichen, etc., 4 fr. 

Tirage 1© mars pa'or* 

ASSURANCES 
DE IA 

Classe de 188*. 
LAMYy Vue de Louvois,%. 

AVIS OKVES9. 
VESIC ATOIRES -C ACTERES. 

Taffetas Leperdriel, l'un pour entre -
, : ] tenir lesvésicatoires d'une manière parf ai-

MM. les actionnaires ds la Sav-.-.nerie I teetréguUêre,Pautre,rafralchissaiMi ,poar 

MARIAGES. Les personnes qui dési-
rent se marier peuvent eu toute confian-
ce s'adresser à /rff me Saint-Marc , rue 
Cadet, 18. Elle a en ce moment plusieurs 

Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse 

de ces maladies, 

PAR LE TRAITEMENT DO DOCTEUR 

CH. ALBERT 
Maître on pharmacie, ex-Pharmacien des hô-

pitaux de la ville de Paris, professeur de 

médecine et de botanique, hreTetc du Roi, 

Eî-ue Mont orgueil, 21, Paris. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

{loi du 31 mars 1833.) 

Suivant acte passé devant Me Le lion et son 
collègue, notaires à paris, le 14 février 1838, en-

registré; ..... 
M. Henri-Jules BOR1E , ingénieur civil des mi-

nes, demeurant ordinairement au puy , départe-

ni-ut de ia Haute-Loire. 
A formé une société en commandite par actions 

entre lui et les personnes qui adhéreraient aux 
statuts eu prenant des actions. 

M Borie sera seul gérant responsable , chargé 

de toutes les opérations et de tous les actes d'ad-
miiiistratiou ds la société; les autres associés ne 
seront que commanditaires et engagés jusquà 

concurrence du montant de leurs actions. 
La société a pour objet 1° l'exploitation des mi-

nes d'arsenic argentifère et aurifère de Baubertie, 
situées commune û'Auzat le Lugnet, département 
du puy-de-Dome; 2a La fabrication et la vente de 
l'arsenic ainsi que tous les autres métaux qui 
seraient découverts ultérieurement et dont 1 ex-

ploitation serait jugée avantageuse. 

La dénomination delà société sera : Société des 

mines de Baubertie. . ,
t 

La raison et la signature sociale sont Jules KU-

BlEeiComp. . , ■ 
JU durée de la société a été fixée à vingt années 

du ÏOL'Ï de ia constitution; néanmoins cette du-
rée pourra être prolongée par une décision de 
l'assemblée jiénérale des actionnants convoquée 
spécialement pour cet objet six mois avant le ter-
me de son expiration. 

Le siège légal de la société a été fixé 5 paris, aux 
bureaux de 1 Egide place de la Bourse , 12 

là fonds social a été fixe a 400,000 fr. divisé 
en 400 actions de 1,000 fr. chacune , nominatives 
ou au porteur, au clioix des parties prenantes. 

La société sera constituée lorsque sur les 200 
actions à émettre, 170 de cc« actions auront été 

ouscrites . 

M. Borie, fondateur, a apporté à la sociélé 
franc et quitte de toutes dettes et charges: 

1° La concession des mines d'arsenic de Bau-
bertie , accordée par ordonnance royale du 15 
mars 1837, et s'ii y a lieu celle de tous autres mi-
néraux qui pourraient se trouver dans l'éteudue 
de ladite concession; 

2° La valeur de trois mille quintaux environ de 
minerais d'arsenic, extraits à la suite des recher-
ches et des fouilles faites pour reconnaître l'exis-
tence des filous. 

Cet apport évalué à 200,000 fr. pour lesquels i! 
a été alloué 200 actions au fondateur. 

par acte sous seing privé du 10 février 1838, 
enregistré le 15, it déposé, le 19, au greffe du 
Tribunal de commerce pour sa publication ; 

Il a été formé une société eu nom collectif, 
pour l'exploitation et fabrication de bougies et de 
chandelles-bougies, et des matières y servant , 
entre MM. Etienue-Alexandre-Philippe ALLIÉ, 
attaché au ministère de la guerre, demeurant à 
paris, rue de Bourgogne, 21 ; 

Jean-Hugues-Auguste BOU1SSOU DE BON 
NAC, propriétaire, demeurant à Paris, rue Louis 
le-Grand, 2, 

Et Basile RUB1N, avocat, demeurant aussi S 
paris, rue de la Michodière, 12. 

M. Eubin est. gérant de la société. 
La raison sociale est RUB1N et Comp. 
Le capital social est provisoirement fixé J six 

mille fr. 

La dorée de la société est fixée à 20 années, à 
partir de la date audit acte de société, et à finir 
ainsi Iel0féviierl858. 

Le siège de la société est dans le local de la fa-
brication, au village du de Mageux, commune de 
Uichy, route de Paris a Asnières. 

B. KllBIN. 

TK ÏBUNA L D E GOMMEHCK. 

ASSEMBLÉES DE CREANCIERS. 

Du jeudi 22 février. 

Roy, md de vins, syndicat. 

Froger et Brunei, libraires, vérifi-
cation. 

Veuve Besson, tenant table d'hôte 

et chambres garnies, clôture. 
Mouleyre et femme, mds démodes, 

îd, ' 

Fadé, bijoutier, concordat. 
Baucher, quincailler, id. 
Prévost, tabletier, syndicat. 
Royer, fabricant dé brosses, clô-

ture. 

Marctaux et Comp., mds de por-
celaines et cristaux , id. 

Goriot, nid mercier, concordat. 

Du vendredi 23 février. 

Chevalier, dit Martin, fabricant de 
fourreaux d'épée, concordat. 

Morisot, md de papiers peints, vé-
rificaiion. 

Veuve Lang , fabricant de toiles 
métalliques, id. 

Sellier, peintre en bàtimens, clô-
ture. 

Witz, traiteur, syndicat. 
Demsart, md de crépins, id. 
Raymondy, entrepreneur de pein-

tures, remise à huitaine. 
Reynolds, libraire, id. 
Coward, ébéniste, concordat. 
Barrière et femme, loueurs de voi-

tures sous remise, syndicat. 
Biffe, entrepreneur de pavage de 

routes, clôture. 
Claudel, marchand de vins-trai-

teur, id. 
Cordier, fabricant de passemente-

ries, syndicat. 

Heures. 

10 

11 

11 

12 
12 
12 
12 

1 

1 

1 
2 10 
2 10 
2 1 
3 12 
à 2 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Février. Heures. 

Bardet, agent d'affaires, le 24 12 
Bastien, entrepreneur du service 

d'eau potable pour le caserne- . 
ment de Paris, le 26 11 

Dlies Marchand et Dani , mdes de 
meubles, le 28 1 

Simonet, md boulanger, le 28 3 

Mars. Heures, 

Monginot, peintre en porcelaine», 
le < 

Egiot, chaudronnier, le . 
Houlbresque, ind d'étoffes, le 
Ramelet, ancien md de vins, le 
Cosle, aucieu md de vin? , le 

Grêlon et Bernier, négocians, le 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Du 19 février 1838. 

10 Davanlay, marchand de vins, ù Purin, rue St-
Hetioré, 355, ci-devant et actuellement chez M. 

\ > Baron, rue de Grenelle-St-Honoré, 19. — Juge-
commissaire, M. Beau ; agent, M. Colombel, rue 

\2 de Wiroinesnil, 4. 

]■> Camus fils aîné, éperonnier, i Paris, rue de 
}5 Bondy, 76 —Juge-commissaire, M. Henry ; agent, 

M. Nivet, boulevard Saint- Martin, 17. 

12 Du 20 février 1838. 

1 Moulinier jeune , gravatier , route de la Ré-
volte, 1, à Clichy, ou route de Saint-Denis, 1, à 

1 Neuilly. — Juge-commissaire , M. Ch. Sédiilot ; 
agent, M. Moizard, rue Caumartin, 9. 

1 Dupré et femme, anciens charcutiers , mainte-
nant marchand de comestible», à Paris, rue de 

'2 Poitoiï, 3, au Marais. — Juge-commissaire, M 
Fossiu ; agent, M. Millet, boulevard Saint-Denis, 

2î. 

DÉCÈS DU 19 FÉVRIER. 

M. le comte Dupont-Chaumont, r. du Chemin-
de- Versailles, 7. — Mme Sandrié-Desfossés, née 
Philippe, rue de la Ferme, 55-58.—M. Bracque-
mard, rue du Port-Mahon, 12. —Mme veuve Fe-
neaux, née Bardoux, rue Montmartre, 167. — M. 
Piéplu, rue des Magasins, t.—8t. Lcspriî, rue de 
Grenelle-St -Honore, 51. — M. Ëbriard , rue du 
Faubourg-Saint-Martin, 57.—Mme Levalley, »ee 

Richer, passade du Ponceau, 30.—M. Biudiu, rae 
de Charenton, 140.—M. Morel, à la -Charité. — 
M. Varennes, rus du Bac, 37. — Mme veuve Pi-
card, nfe Grousf., rue du Faubourg-St-Jacques , 
53.—Mme veuve Barbier, née Colin, rue des Fos-
sés-du-Temple, 72.—Mlle Roui le t, rue de Sfine, 
36.—Mlle Gatteaux, rue de Vaugirard, 42. — 
Mlle Arnal, mineure, rue de l'Ecole-tle-Médetine. 

—M. Bacquet, rue Saint-Honorê , 408. — M- w" 
chauve, rue Montmartre, 167. 

BOURSE DU 21 FÉVRIER. 

A TERME. 1 er c. pl. ht. pl. ban 

5 0j0 comptant.. ÎÔ9~60 ÏÔ9~75 ÏÔ955 

— Fin courant... 109 60 109 75 109 55 

3 0|0 comptant .. 79 65 79 75 79 65 
— Fin courant... 79 70 79 80 79 70 

R. de Nap. compt. 99 5 99 10 99.— 

— Fin courant.... 

— 

109 73 

79 7S 
79 If 
99 I» 

Act. de la Banq. 
Obi. de la Ville.. 
Caisse Laffitte.. 
— D" 

4 Canaux. . . . 
Caisse hypoth... 

St-Germain. 
Vers., droite 
— id. gauche 

2650 — 
1157 50 
1007 50 
5010 — 
12i> — 

805 — 
955 — 
765 — 
670 — 

101 ' 
19 

Etnpr. rom 
( dett.act. 

Esp. — diff. 
( — pas. 

Empr- belfie... 
Banq.de Brux. 520 

Empr. pié.n. . , 1*» 
3 0)0Portcg.. , 

Haïti. . . ■ ■ -J^V. 

BRETON. 

1520-

Ënregistré à Paris, le 
RcçU H» fri'ric dix ccut. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT , IMPRIMEUR DU HOl RUE NEUVE-DES-PEïlTS-CHAMPS, 37, Vu pir le maire du 2° arrondissement-

Pour légalisation de la signature A. GutoT 


